
Comité exécutif du 3 octobre 2018 
 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire par conférence téléphonique du comité exécutif de la Ville 

de Saguenay tenue au salon de la mairesse, le 3 octobre 2018. 

 

PRÉSENTE :   Mme Josée Néron, Mairesse 
 
PRÉSENTS PAR 
TÉLÉPHONE:   M. Jonathan Tremblay, vice-président et MM. Raynald Simard et 

Carl Dufour, conseillers 
 
ABSENT :   M. Marc Bouchard, conseiller 
 
ÉGALEMENT 
PRÉSENTS :   Mme Nadia Bergeron, attachée politique, M. Jean-François Boivin, 

directeur général, Mme Caroline Dion, greffière. 
 

 À 9h30, après avoir constaté le quorum, la séance est déclarée ouverte. 

 

3.1 APPUI À L’ÉTABLISSEMENT D’UN CENTRE D’ACCÈS EN TECHNOLOGIE 

DES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET DU RENDEMENT ÉNERGÉTIQUE 

(CATERRE) 

VS-CE-2018-1217 

 CONSIDÉRANT l’implication de la Ville de Saguenay, depuis 2011, comme partenaire 
avec le Cégep de Jonquière lors de la mise en place de la vitrine en Technologie des énergies 
renouvelables et du rendement énergétiques (TERRE) ; 
 
 CONSIDÉRANT la pertinence des travaux de recherche et de développement de la Chaire 
TERRE, l’aide technique et la formation qu’elle offre aux différents acteurs du milieu tant 
industriel, institutionnel qu’organisationnel; 
 
 CONSIDÉRANT la volonté de l’organisation municipale à développer les attributs d’une 
ville durable et le statut ville étudiante; 
 
 CONSIDÉRANT l’opportunité, grâce au programme d’Innovation dans les Collèges et la 
Communauté (ICC) du Conseil de Recherche en Sciences naturelles et Génie (CRSNG) pour le 
Cégep de Jonquière d’être éligible à une subvention ; 
 
 À CES CAUSES, il est résolu : 
 
 QUE la Ville de Saguenay appui la demande du Cégep de Jonquière pour l’établissement 
d’un Centre d’accès en technologies des énergies renouvelables et en rendement énergétique 
(CATERRE). 
 

Adoptée à l'unanimité. 

 
N'ayant pas d'autres affaires à considérer, la séance est levée 9h36. 

 
     ________________________________ 
     MAIRESSE 
 
 
     _______________________________ 
     GREFFIÈRE 
 
CD/sg



 

 

 


